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MESSES DOMINICALES  
 

Samedi:    17h BAGES (1er samedi du mois) 

       17h PEYRIAC-de-MER (3e samedi du mois)                                                                                      
       17h ROQUEFORT (4e samedi du mois) 
       17h PORTEL.  
       (Les messes passent à 18h à l’heure d’été) 
        
Dimanche:9h30 PORT-LEUCATE, SALSES-le-Château (66) 
       10h30 SIGEAN  (1er et 3e dimanche du mois) 
       10h30  PORT– LA NOUVELLE  
                  (2e et 4e dimanche du mois)  
       11h LEUCATE-village 
       17h30 La PALME (18h à l’heure d’été) 
       

MESSES en SEMAINE 
 

Mardi:      17h   SIGEAN (18h à l’heure d’été) 
Mercredi:  9h30 PORT-LEUCATE (18h à l’heure d’été) 
Vendredi: 17h PORT-LA NOUVELLE (18h à l’heure d’été) 
 

ADORATION EUCHARISTIQUE et CONFESSIONS                     
1er vendredi du mois:                9h   SIGEAN 

1er samedi du mois:                  10h   PORT-La-NOUVELLE 
 

Saints Pierre et Paul: cathédrale de GERONE (Espagne)  

Adresse Mail                   
de la paroisse 

paroissedes 
etangs@aude.catholique.fr 

 

Téléphone 
04 68 48 21 69 

Durant le Carême:  
CHEMIN de CROIX 

 

SIGEAN Le mardi à 16h 
(17h à l’heure d’été) 

 

LEUCATE Le mercredi à 17h30 
 

PORT-LEUCATE 
Le vendredi à 15h 

 

PORT-LA-NOUVELLE 
Le vendredi à 16h 

(17h à l’heure d’été)  



Editorial 
Générosité responsable...  

    

  Je ne suis pas prêt d’oublier ma conversation avec de bons amis durant 
l’été dernier, dans leur résidence secondaire des Cévennes Gardoises  où j’étais invité 
à déjeuner. A leur contact, je m’enrichis toujours à bien des égards car ils sont Pro-
testants et nous aimons beaucoup échanger sur nos pratiques ecclésiales respectives. 

Non, je ne suis pas prêt d’oublier leur réaction scandalisée au sujet de la baisse con-
sidérable de la participation des catholiques au Denier de l’Eglise en France. « Ils se 
moquent vraiment de vous ! » me lance l’un d’eux, « et vous êtes bien bons de continuer 

à rester au garde à vous du service ! » 

Et le voici en train de m’apporter des éléments éclairants et...cohérents: « Chez nous, 

il n’a jamais été possible de se comporter comme des enfants gâtés. Il y a des siècles 
que nous avons expérimenté la réalité de minorité ou même la persécution. Chez nous, 
chacun sait bien que s’il ne fait pas preuve d’une générosité responsable, il sera impos-
sible d’avoir un pasteur ! »  

Je vous livre cette réaction courroucée, non pour polémiquer mais pour éveiller nos 
consciences sur le fait que le Denier de l’Eglise n’est pas une œuvre de philanthro-
pie parmi tant d’autres ! Il est vrai que les sollicitations ne manquent pas….     

Pourtant, mon ami Luthérien n’a pas vraiment tort…même s’il force le trait ! Entre la 
sépulture de l’arrière grand-mère et le baptême de l’arrière petit fils, l’Eglise continue 
d’être au service de tous ! Comment pourra t’elle poursuivre sa mission sans votre 
générosité responsable !?  Le Denier est la ressource principale des diocèses de 
France. Ce n’est pas un « impôt d’Eglise » mais une participation des catholiques à 
leur Église ; aussi libre que vitale ; afin de lui donner les moyens matériels de pour-
suivre ses missions d’annonce de la foi, de célébration des sacrements et du service 
du prochain. 

Le Denier, contrairement aux autres ressources de l’Église, a vocation à assurer la 
rémunération et la protection sociale des personnes à son service : prêtres (en 
activité ou à la retraite), laïcs salariés (en mission pastorale ou administrative), 
religieuses...etc. Ce don est d’autant plus essentiel que les diocèses, comme l’en-
semble de l’Église catholique en France, ne bénéficient d’aucune subvention publique 
ou du Vatican. Vous pouvez effectuer votre don grâce à l’enveloppe que vous recevez 
avec ce bulletin ou qui vous attend dans chacune des églises. Même modeste, votre 
don est précieux et de lui dépend aussi l’avenir de l’Eglise ! Soyez en vivement remer-
ciés !             

       Chanoine Olivier ESCAFFIT 

Couverture: 12e station du nouveau chemin de croix de la basilique St-Pierre à ROME. 



Evènement  
Jubilé Franciscain du 8e centenaire 

 

À l’occasion du 800e anniversaire de la mort de saint François d’Assise, l’Église cé-
lèbre en 2026 une Année jubilaire exceptionnelle. Proclamé par Léon XIV le 10 janvier, 
ce Jubilé s’étend jusqu’au 10 janvier 2027 et offre à chacun la possibilité de recevoir 
une indulgence plénière, signe de pardon et d’espérance.  
Ce Jubilé ne se limite pas à une commémoration, il ouvre aussi la possibilité à chacun 
d’obtenir une indulgence plénière.  
 

L’indulgence, signe du pardon de Dieu  

L’indulgence est une "remise de peine" accordée au fidèle qui a commis des péchés. Pratique 
très ancienne dans le christianisme, elle est un signe du pardon de Dieu. Concrètement, il 
existe deux types d’indulgences : "partielle", qui consiste en une réduction du temps de pur-
gatoire (le "lieu" d’attente avant le paradis) et "plénière", qui, plus rare, exempte du temps du 
purgatoire. Selon la foi catholique, le fidèle qui meurt en ayant reçu une "indulgence plé-
nière" va directement au paradis. L’indulgence proposée pendant le Jubilé de saint François 
est une indulgence plénière.  Le site de l’Ordre des Frères mineurs indique que "cette Année 
jubilaire s'adresse en particulier aux membres des familles franciscaines du premier, deu-
xième et troisième ordres réguliers et séculiers, ainsi qu'aux instituts de vie consacrée, aux 
sociétés de vie apostolique et aux associations qui observent la règle de saint François ou 
s'inspirent de sa spiritualité." Mais qu’elle est aussi destinée "à tous les fidèles sans distinc-
tion qui, leur esprit étant détaché du péché, visitent sous forme de pèlerinage toute église con-
ventuelle franciscaine ou tout lieu de culte dédié à saint François dans n'importe quelle partie 
du monde." Les personnes âgées, les malades et ceux qui, pour des raisons graves, ne peuvent 
quitter leur domicile pourront également obtenir l'indulgence plénière en s'unissant spirituel-
lement aux célébrations du Jubilé et en offrant leurs prières, leurs douleurs ou leurs souf-
frances à Dieu, "pourvu qu’ils soient détachés de tout péché et qu’ils aient l’intention de rem-
plir dès que possible les trois conditions habituelles." La grâce jubilaire n’exclut personne et 
chacun peut bénéficier personnellement de cette remise totale, ou l’offrir pour le repos d’un 
défunt.  

 

Repartir renouvelé  

L’année jubilaire est une invita-
tion à faire de sa vie un pèleri-
nage intérieur, à redécouvrir la 
simplicité, la fraternité et la 
paix qui furent la marque de 
saint François. Le Jubilé ap-
pelle à une vraie conversion, à 
une ouverture du cœur, à un 
élan de charité et de service. Il 
s’agit d’accueillir le pardon 
divin, de repartir renouvelé, et 
de devenir artisan de paix là où 
la vie nous conduit.  
 

Les reliques de saint François exposées à ASSISE. 



Vie de l’Eglise 
La Fraternité Saint Pie X refuse la main tendue par le Saint-Siège… 

 

Vers un nouveau schisme traditionnaliste ? 
 

  Une semaine après sa rencontre avec le dicastère pour la Doctrine de la 
foi, la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X (FSSPX) a donné sa réponse à Rome : dans 
une lettre rendue publique le 19 février dernier, l’organisation traditionaliste décline 
le dialogue doctrinal proposé, au motif de l’impossibilité d’un accord commun. Elle 
annonce maintenir son projet de consacrer de nouveaux évêques sans mandat du 
Pape. Ce geste conduirait à un schisme comme ce fut le cas en 1988 lorsque Mgr 
Marcel Lefebvre avait ordonné quatre évêques sans mandat pontifical. Les excom-
munications avaient finalement été levées en 2009 par Benoît XVI mais la question 
du statut canonique de la Fraternité (qui dirige 184 « maisons » en France et reven-
dique plus d’un demi million de fidèles dans 77 pays) était demeurée en suspens en 
raison de désaccords doctrinaux insolubles. Le Vatican, qui avait posé comme condi-
tion préalable aux discussions la suspension de ce projet, n'a pour le moment pas 
réagi à cette nouvelle. Le 12 février, le préfet du dicastère pour la Doctrine de la 
Foi (Saint Office), le cardinal argentin Victor Fernandez, avait proposé aux le-
febvristes un dialogue pour évaluer si les "minimums requis" étaient présents pour 
leur pleine réintégration dans l’Église catholique. Dans un long courrier publié en 
diverses langues, le supérieur général Davide Pagliarani estime, après consultation 
du Conseil de la FSSPX, qu’il ne peut accepter, "par honnêteté intellectuelle et fidélité 

sacerdotale, devant Dieu et devant les âmes, la perspective et les objectifs au nom 
desquels le dicastère propose une reprise du dialogue dans la situation actuelle".  
Le supérieur refuse également "le report de la date du 1er juillet" prévue pour leurs 
futures consécrations épiscopales. L’annonce de cet évènement le 2 février avait con-
duit Rome à organiser une rencontre pour éviter la "rupture". La FSSPX estime que 
la proposition actuelle du Vatican est assortie d’une "pression difficilement compa-
tible avec un vrai désir d’échanges fraternels", le cardinal Fernández ayant condition-
né les échanges à la suspension des ordinations.  
Surpris  que ce conflit intervienne « si tôt après l’élection de Léon XIV » qui ne s’est 
pas encore exprimé sur ce sujet, Thibault Joubert, maître de conférence à l’universi-
té de Strasbourg, estime que les lefebvristes ont choisi d’engager un bras de fer avec 
Rome. Pour l’historien, cette confrontation était inévitable : « Les récents développe-

ments doctrinaux—notamment en direction des personnes en couple homosexuel, ou 
divorcées et remariées—ont montré que Rome continue d’interpréter le concile Vatican 
II dans un sens opposé à celui revendiqué par la FSSPX. En réaction, elle s’est renfor-
cée dans sa résistance ».  Le supérieur de la Fraternité, l’abbé Pagliarani, a récem-
ment qualifié ces mêmes développements de « décisions catastrophiques » particuliè-
rement sous le pontificat de François. Difficile donc d’imaginer réintégrer au sein de 
l’Eglise catholique cette communauté qui a toujours rejeté les réformes qui y sont 
profondément ancrées depuis Vatican II, en particulier sur les questions liturgiques 
et de la liberté religieuse.  Un interlocuteur qui estime posséder la vérité et refuse le 
dialogue n’en est plus un ! Un catholique qui rejette l’autorité d’un concile et de sept 
papes successifs n’en est certainement pas davantage !           

             O.E. (d’après un article paru dans Le Pèlerin)  



La voix de Léon XIV 

Chers frères et sœurs, 

Au début de chaque Temps liturgique, nous redécouvrons avec une joie toujours 
nouvelle la grâce d’être l’Église, c’est-à-dire la communauté convoquée pour écouter 
la Parole de Dieu. Le prophète Joël nous a rejoints par sa voix qui conduit chacun à 
sortir de son isolement et fait de la conversion une urgence indissociablement per-
sonnelle et publique : « Réunissez le peuple, tenez une assemblée sainte, rassemblez 
les anciens, réunissez petits enfants et nourrissons ! » (Jl 2, 16). Il mentionne les 
personnes dont l’absence serait facile à justifier : les plus fragiles et les moins aptes 
à se rassembler en grand nombre. Puis le prophète nomme l’époux et l’épouse : il 
semble les appeler hors de leur intimité afin qu’ils se sentent partie intégrante d’une 
communauté plus large. Viennent ensuite à leur tour les prêtres qui se trouvent dé-
jà, presque par devoir, « entre le portail et l’autel » (v. 17) ; ils sont invités à pleurer 
et à trouver les mots justes pour tous : « Pitié, Seigneur, pour ton peuple ! » (v. 17). 

Le Carême, aujourd’hui encore, est un temps fort de communauté : « Réunissez le 
peuple, tenez une assemblée sainte » (Jl 2, 16). Nous savons combien il est de plus 
en plus difficile de rassembler les gens et de se sentir comme un peuple, non pas de 
manière nationaliste et agressive, mais dans une communion où chacun trouve sa 
place. C’est même ici que prend forme un peuple qui reconnaît ses propres péchés, à 
savoir que le mal ne vient pas de prétendus ennemis, mais qu’il a atteint les cœurs, 
qu’il est présent dans la vie de chacun et qu’il doit être affronté en assumant coura-
geusement ses responsabilités. Nous devons admettre qu’il s’agit d’une attitude à 
contre-courant mais qui, alors qu’il est si naturel de se déclarer impuissant face à 
un monde en feu, constitue une véritable alternative, honnête et attirante. Oui, 
l’Église existe aussi comme prophétie pour des communautés qui reconnaissent 
leurs propres péchés. 

Certes, le péché est personnel, mais il prend forme dans les milieux réels et virtuels 
que nous fréquentons, dans les attitudes avec lesquelles nous nous conditionnons 
mutuellement, souvent au sein de véritables “structures de péché” d’ordre écono-
mique, culturel, politique et même religieux. Opposer le Dieu vivant à l’idolâtrie – 
nous enseigne l’Écriture – c’est oser la liberté et la retrouver à travers un exode, un 
cheminement. Ne plus être paralysés, rigides, sûrs de nos positions, mais rassem-

 

Homélie du Saint Père                             

lors de la messe des cendres 
Basilique Sainte-Sabine-de-l’Aventin, Rome.  

18 février. 



blés pour bouger et changer. Comme il 
est rare de trouver des adultes qui se re-
pentent, des personnes, des entreprises 
et des institutions qui admettent avoir 
commis des erreurs ! 

Aujourd’hui, il s’agit précisément de cette 
possibilité pour nous. Et ce n’est pas un 
hasard si de nombreux jeunes, même 
dans des contextes sécularisés, ressen-
tent plus que par le passé l’appel de ce 
jour, le Mercredi des Cendres. Ce sont 
eux, en effet, les jeunes, qui saisissent 
distinctement qu’un mode de vie plus 
juste est possible et qu’il existe des res-
ponsabilités quant à ce qui ne va pas 
dans l’Église et dans le monde. Il convient 
donc de commencer là où l’on peut et 
avec ceux qui sont là. « Voici maintenant 
le moment favorable, voici maintenant le 
jour du salut ! » (2 Co 6, 2). Nous sentons 
donc la portée missionnaire du Carême, 
non pas pour nous détourner du travail 
sur nous-mêmes, mais pour l’ouvrir à 
nombre de personnes inquiètes et de 
bonne volonté qui cherchent les voies 
d’un authentique renouveau de la vie, à 
l’horizon du Royaume de Dieu et de sa 
justice. 

« Pourquoi les peuples diraient-ils : « Où 
donc est leur Dieu ? » » (Jl 2, 17). La 
question du prophète est comme un ai-
guillon. Elle nous rappelle aussi ces pen-
sées qui nous concernent et qui surgis-
sent chez ceux qui observent le peuple de 
Dieu de l’extérieur. Le Carême nous incite 
en effet à ces revirements – ces conver-
sions – dont dépend la crédibilité de notre 
annonce. 

Il y a soixante ans, quelques semaines 
après la fin du Concile Vatican II, saint 
Paul VI voulut célébrer publiquement le 
rite des cendres, rendant visible à tout le 
monde, lors d’une Audience générale 
dans la Basilique Saint-Pierre, le geste 
que nous sommes sur le point d’accom-
plir aujourd’hui. Il en parla comme d’une 
« cérémonie pénitentielle sévère et im-

pressionnante » (Paul VI, Audience géné-
rale, 23 février 1966), qui heurte le sens 
commun et en même temps rejoint les 
questions de la culture. Il disait : « Nous, 
les modernes, nous pouvons nous de-
mander si cette pédagogie est encore 
compréhensible. Nous répondons par 
l’affirmative. Parce qu’il s’agit d’une péda-
gogie réaliste. Elle est un rappel sévère à 
la vérité. Elle nous ramène à la vision 
juste de notre existence et de notre destin 
». 

Cette « pédagogie pénitentielle » – di-
sait Paul VI – « surprend l’homme mo-
derne sous deux aspects » : le premier est 
« celui de son immense capacité d’illu-
sion, d’autosuggestion, de tromperie sys-
tématique de lui-même sur la réalité de la 
vie et ses valeurs ». Le second aspect est « 
le pessimisme fondamental » que le Pape 
Montini constatait partout : « La plupart 
des témoignages humains que nous of-
frent aujourd’hui la philosophie, la litté-
rature, le spectacle – disait-il – concluent 
en proclamant la vanité inéluctable de 
toute chose, l’immense tristesse de la vie, 
la métaphysique de l’absurde et du 
néant. Ces témoignages sont une apologie 
des cendres ». 

Nous pouvons aujourd’hui reconnaître la 
prophétie que contenaient ces paroles et 
sentir dans les cendres qui nous sont 
imposées le poids d’un monde en feu, de 
villes entières détruites par la guerre : les 
cendres du droit international et de la 
justice entre les peuples, les cendres 
d’écosystèmes entiers et de la concorde 
entre les personnes, les cendres de la 
pensée critique et des anciennes sagesses 
locales, les cendres de ce sens du sacré 
qui habite toute créature. 

« Où donc est leur Dieu ? », se demandent 
les peuples. Oui, très chers amis, l’his-
toire nous le demande, et avant cela, 
notre conscience : appeler la mort par 
son nom, en porter les signes, mais té-
moigner de la résurrection. Reconnaître 

https://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/index_fr.htm
https://www.vatican.va/content/paul-vi/fr.html
https://www.vatican.va/content/paul-vi/fr.html
https://www.vatican.va/content/paul-vi/fr.html


Vie du Diocèse 

nos péchés pour nous convertir est déjà un présage et un témoignage de résurrec-
tion : cela signifie en effet ne pas s’arrêter dans les cendres, mais se relever et re-
construire. Alors, le Triduum pascal, que nous célébrerons au sommet du chemine-
ment du Carême, libérera toute sa beauté et sa signification. Il le fera en nous ayant 
engagés, par la pénitence, dans le passage de la mort à la vie, de l’impuissance aux 
possibilités de Dieu. 

C’est pourquoi les martyrs d’hier et d’aujourd’hui brillent comme des pionniers de 
notre chemin vers Pâques. L’ancienne tradition romaine des stations de Carême – 
dont celle d’aujourd’hui est la première – est instructive : elle renvoie autant au 
mouvement, en tant que pèlerins, qu’à la pause – statio – auprès des “mémoires” des 
martyrs sur lesquelles s’élèvent les basiliques de Rome. N’est-ce pas une invitation à 
nous mettre sur les traces des témoignages admirables dont le monde entier est dé-
sormais parsemé ? Reconnaître les lieux, les histoires et les noms de ceux qui ont 
choisi la voie des Béatitudes et en ont assumé les conséquences jusqu’au bout. Une 
myriade de semences qui, alors qu’elles semblaient perdues, ensevelies dans la 
terre, ont préparé la moisson abondante qu’il nous appartient de récolter. Le Ca-
rême, comme nous le suggère l’Évangile, en nous libérant du désir d’être vus à tout 
prix (cf. Mt 6, 2.5.16), nous apprend plutôt à voir ce qui naît, ce qui grandit, et nous 
pousse à le servir. C’est l’harmonie profonde qui s’établit dans le secret de celui qui 
jeûne, prie et aime avec le Dieu de la vie, notre Père et celui de tous. C’est vers Lui 
que nous réorientons, avec sobriété et joie, tout notre être, tout notre cœur. 

Pastorale de la santé: formation des nouveaux bénévoles 

 

« J’étais malade et vous m’avez visité. Chaque fois que 
vous l’avez fait à l’un de ces petits de mes frères, c’est à 
moi que vous l’avez fait » . 
 
 

Vous avez un peu de temps, des qualités d’écoute et de compassion… Le service de 
la pastorale de la santé a besoin de vous. Une formation initiale pour tous les visi-
teurs, pour les nouveaux visiteurs, pour les aidants familiaux, pour tous ceux qui se 
posent la question de devenir bénévoles au service de leurs frères âgées, malades ou 
porteurs d’un handicap va commencer en janvier 2026. 
 
Cette formation se déroulera le jeudi matin de 9H à 12h : salle saint Joseph, place 
Wilson à Carcassonne. Dates : 29 janvier, 5 février, 26 février, 5 mars, 2 avril, 9 
avril, 23 avril 
 Merci de s’inscrire auprès de Marie Bernadette Pélis-
son : pastosanteaude@outlook.fr ou au 07 84 84 88 21  

mailto:pastosanteaude@outlook.fr


 

 

Selon une tradition très ancienne, 
le Saint Père préside la messe des 
Cendres à Rome. Cette célébration 

débute à l’église Saint-Anselme 
par une procession pénitentielle. 

La messe, la bénédiction et l’impo-
sition des cendres ont ensuite lieu  

à la basilique Sainte-Sabine. 



Catéchèse Aumônerie 

  Ce dimanche 8 février, malgré la pluie, trente enfants des Corbières, du 
Lézignanais et de la Paroisse Saints Pierre et Paul des Etangs sont venus participer à 
la journée des vocations à Port-La Nouvelle.  
Après l’accueil très chaleureux de Monique FARGIER, nous assistons à la messe célé-
brée par le chanoine Olivier ESCAFFIT, en l’église Notre Dame de Bon Voyage. La céré-
monie est servie par Flavio et Thomas et animée par Anne et Alexis. C’est en proces-
sion que chaque enfant muni d’une branche de mimosa (merci Joëlle !) dépose son 
offrande au pied de l’autel. Ces jolis brins jaunes vifs presque solaires, mettent en va-
leur la magnifique fresque sur Marie, réalisée par Danielle et Françoise. A la fin de la 
cérémonie nous nous réunissons dans la chapelle Notre Dame de Lourdes, peinte et 
décorée par Jessica KRIZ, pour chanter un vibrant et priant « Je vous salue Marie ». 
De retour à la maison paroissiale, le repas est le bienvenu. L’après-midi Corinne et 
Yves passent un dessin animé sur la vie de Marie commenté par Monique CANARD 
qui invite les enfants à un jeu de questions réponses. Les abbés Thierry et Olivier ra-
content ensuite, le point de départ et le cheminement de leur foi vers le sacerdoce. 
Chacun répond très librement aux interrogations des enfants.  
La journée se termine par un goûter et c’est déjà l’heure de se séparer.  
Merci aux parents accompagnateurs, aux catéchistes de Saint Régis en Lézignanais, et 
de Sainte Thérése en Corbières, merci à Karine pour sa patience.   
Faisons notre la parole de Marie : « De Dieu je suis servante, qu’il me soit fait comme il 
dit »  
          Claudine RIGAUD 

Journée des Vocations à Port-La Nouvelle 

 

Appel Décisif des catéchumènes à la cathédrale 

 
Dimanche 22 février dernier, nos jeunes catéchumènes Mia et Andi, de l’aumônerie 

Nouvelle Génération d’Apôtres, se 
sont retrouvés à Carcassonne pour 
répondre à l’appel décisif avec les 97 
catéchumènes de notre diocèse. 
Après une réflexion autour de l’évan-
gile du semeur, ils se sont rendus à 
la cathédrale pour partager avec 
Monseigneur VALENTIN et enfin être 
appelés.  
Accompagnés de leurs marraines, ils 
ont revêtu leur écharpe violette pour 
ce temps d’attente avant la grande 
fête de Pâques et leur baptême.  
                         
    Christophe PAGES 



 

Appel décisif des catéchumènes en la cathédrale Saint-Michel 
Un moment désormais très marquant pour la vie du diocèse et de nos paroisses ! 



Vie paroissiale 

Kevin DRUELLE et Mélodie LOOK-BEAUSSART  le 18 avril à PEYRIAC-de-MER 
Laurent MEDRANO et Clélia DEL CORSO            le 30 mai à LEUCATE-village 
Loïc GIMENEZ et Inès GUIRAUD            le 30 mai à PORTEL 
Pascal GRAMONT et Audrey ARCOS            le 6 juin à SIGEAN 
Jérémy VINCENT et Jennifer NELY   le 6 juin à PORTEL 
Eliott HENQUENET et Marie-Agnès GAUBERT    le 6 juin à PEYRIAC-de-MER 
Stéphane PACHECO et Océane MONTAGNE   le 13 juin à BANYULS-des-ASPRES (66) 
Thomas SCHWAB et Marion LORENZO  le 4 juillet à LA FRANQUI 
Yann MIQUEL  et Justine PONTIEUX  le 4 juillet à ROQUEFORT 
Thomas DUDOUX et Coralie POUPON  le 18 juillet à PORTEL 
Philippe GRAULHET et Elodie LUBRANO  le 1er août à PORTEL 
Gauthier LANES et Melida MARTINEZ  le 1er août à LA PALME 
Frédéric THEUNIS et Marie-Alexia TEISSEIRE le 29 août à SIGEAN 
Adrien BOUSQUET et Maëva SANTANDREU le 29 août à ROQUEFORT 
Jordan PETRICCIOLI et Elise LAMIRI     le 19 septembre à PORT-LA NOUVELLE 
Amaury POMIER et Clara CROS    le 26 septembre à LEUCATE-village 
Marc COMBASSON et Dominique GLASS  le 3 octobre à PEYRIAC-de-MER 
Kévin TAHONI et Annie ABRAMIAN       le 5 décembre à PORT-LA NOUVELLE 

Publication de mariages 

Dans la paroisse, il y a projet de mariage entre                            la célébration aura lieu 

Les personnes qui connaîtraient quelque empêchement à l’un ou l’autre de ces mariages sont obligées, en 
conscience, d’en avertir le curé ou l’autorité diocésaine compétente. 

 

Une palme d’argent pour saint Félix 
 

Depuis le XIXe siècle (les documents en témoignent), 
la statue de saint Félix, patron de l’église de Sigean, 
avait perdu sa palme: symbole et attribut du martyre. 
Il convenait de la lui restituer enfin ! A la demande du 
Père Olivier, c’est Alain PORTERIE qui a été conduit à 
la réaliser…. Après des recherches sur ce martyr, ila 
pris modèle sur des palmes de palmiers phénix. L’en-
semble est réalisé en tôle inox avec découpe, pliage et 
forme au marteau, l’ensemble soudé au TIG. La palme 
a été fixée à la statue en utilisant les points d’ancrage 
existant. De l’avis général: cette œuvre est excellente 
à la fois de réalisme et d’esthétique ! Bravo Alain !!! 
Elle a été financée par un don particulier pour un 
tiers, par la paroisse pour un autre tiers et l’associa-
tion des Amis de St Félix pour un troisième tiers. 



 

66) 

 
 Dimanche 1er février: Accueil des futurs mariés à SIGEAN pour la journée de réflexion 

et de rencontre. En bas: Quelques moments de la messe de la Journée des Vocations, 
le dimanche 8 février, en l’église de PORT-LA NOUVELLE. 



 

 
Dimanche des Rameaux et de la Passion 

Messe et bénédiction des rameaux 
 

Samedi 28 Mars 
17h PORTEL. 

18h SIGEAN (Messe animée par les jeunes de l’aumônerie NGA),  
Dimanche 29 Mars 

9h PORT-LEUCATE, 11h LEUCATE village 
11h PORT-la-NOUVELLE, 18h LA PALME 

 
Mardi Saint 

  Mardi 31 Mars  
18h MESSE CHRISMALE en la cathédrale Saint-Michel                    
de CARCASSONNE, présidée par Monseigneur l’Evêque.  

 
 

Jeudi Saint  Messe de la Sainte Cène du Seigneur 

Jeudi 2 Avril 
17h PORTEL,  

18h30 SIGEAN (messe suivie d’un temps d’adoration au reposoir) 
18h30 LEUCATE village 

(messe suivie d’un temps d’adoration au reposoir) 
 

Semaine Sainte et Pâque



                              

 
Vendredi Saint Célébration de la Passion  

 

Vendredi 3 Avril 
 

Office de Laudes  8h SIGEAN (suivi de l’adoration au reposoir) 
Chemin de croix 

10h30 ROQUEFORT (calvaire),14h30 LEUCATE village (église) 
15h SIGEAN (calvaire), PORT-LEUCATE, 17h PORT-la-NOUVELLE (église) 

 

Office de la Passion 
15h PORTEL, 15h30 LEUCATE village,  

18h30 PORT-la-NOUVELLE 
 

Samedi 4 Avril VEILLEE PASCALE 
21h SIGEAN (Célébration unique pour la paroisse) 

 
 

Saint Jour de Pâques  
Solennité de la Résurrection du Seigneur 

 

Dimanche 5 Avril 
9h PORT-LEUCATE, 10h30 PORTEL, 

11h PORT-LA NOUVELLE, LEUCATE village, 
18h LA PALME 

Sainte et Pâques  



 



 

Bénédiction de la grande fresque de 

Notre Dame de Lourdes en l’église de 
PORT-LA NOUVELLE 

 
La fête de Notre Dame de Lourdes, le 11 février der-
nier ; journée mondiale de prière pour les malades ; 
avait été tout naturellement choisie pour la béné-
diction et la première messe en la chapelle dont la 
décoration picturale tout à fait remarquable vient 
d’être réalisée par Jessica KRIS. En cette circons-
tance, une soixantaine de personnes participait à la 
cérémonie. Depuis plusieurs semaines déjà, les 
paroissiens et visiteurs contemplaient avec admira-
tion cette œuvre originale qui a été rendue possible 
(comme la restauration intérieure entreprise) par le 
legs de Madame ROLLAND (+) En collaboration avec 
le chanoine ESCAFFIT, l’artiste a représenté, dans 
le respect des vœux de la défunte donatrice, un 
décor de très bon goût et d’une haute portée symbolique. La basilique de Lourdes 
couronne la fresque qui présente également la Grotte au temps des apparitions et le 
gave. On y voit sainte Bernadette à genoux devant la Vierge Immaculée, tenant un 
cierge à la main comme elle le fit lors de la plupart de ses rencontres avec la Reine du 
ciel. L’autel lui-même a été harmonisé avec tous les autres autels de l’église et se re-
trouve magnifiquement mis en valeur, surmonté de la statue de ND de Lourdes, en-
tièrement rénovée. Aux abords de la fresque, d’excellents motifs décoratifs, le mono-
gramme de ND de Lourdes et surtout les superbes portraits, très ressemblants, des 
deux papes qui ont défini solennellement les dogmes de l’Immaculée Conception et 
l’Assomption de la Vierge Marie en 1854 et 1950. Après la prière du chapelet, le Père 
Olivier a donc introduit la messe du 11 février par la bénédiction liturgique, entouré 
de Jessica et d’Henri MARTIN, maire de Port-La Nouvelle. Il a chaleureusement félici-
té la première pour son talent et son courage qui « offrent, non seulement une œuvre 
artistique de haut niveau, mais une véritable icône 
qui portera la prière de tous ceux qui viennent en ce 
lieu invoquer Marie sous le vocable de ND de 
Lourdes ». Il a de même remercié avec force le se-
cond pour « la volonté louable avec laquelle il a sou-

haité mettre en œuvre et réaliser promptement et 
intelligemment ce projet en y associant délicatement, 
en tout, le curé affectataire » ! Heureuse alchimie, en 
effet, qui permet d’ envisager avec bonheur la suite 
de la restauration entreprise, ne laissant aucune 
place à « l’à peu près » !   Il faut également féliciter 
ici (et ce fut fait le 11) le peintre Antoine GARCIA, la 
menuiserie MASCAREL et tous ceux qui ont pris 
part à ce chantier.                             
La messe s’est ensuite poursuivie avec l’homélie 
toute imprégnée du Message de Lourdes et de très 
beaux chants de circonstances, dans l’intimité de 
cette chapelle fleurie avec goût par les dames labo-
rieuses de la paroisse !  (article paru dans la presse locale) 



 

Le calvaire historique de SIGEAN dévasté par la tempête 
 

Quelle n'a pas été la stupeur des Sigeannais, au matin du 12 février, en constatant 
que la grande croix et les statues de bronze qui représentent le Christ, la Vierge Ma-
rie et saint Jean sur le Golgotha, avaient disparu sous les branches d'un énorme pin 
de 8m de haut que la tempête venait de déraciner ! Le jardin du calvaire, disposé au 
XIXe siècle sur l'emplacement de l'ancien cimetière et de l'église primitive saint Félix, 
a connu d'importants dégats dans son ensemble. Si les quatorze stations monumen-
tales semblent préservées, le monument central, érigé pour la Mission de 1874 et où 
la messe est célébrée chaque année en juin pour la Fête Dieu et la communion des 
enfants de la paroisse, n'avait jamais autant souffert des évènements climatiques. 
Image frappante que celle du grand Christ en bronze gisant sur le tertre dans un 
enchevêtrement de branchages, sectionné à sa base par la chute de cet arbre gigan-
tesque dont les racines n'ont pas résisté à la violence du vent. Il faudra sans doute 
quelques semaines pour dégager à présent le bois mort puisque le jardin du calvaire 
ne permet pas l'accès à des engins adaptés... Une grande épreuve donc pour les pa-
roissiens de Sigean, très attachés à ce lieu où ils viennent aussi lors de la Semaine 
Sainte pour méditer le Chemin de Croix. Catastrophe patrimoniale aussi pour ce lieu 
de mémoire où reposent de nombreux sigeannais et qui garde la mémoire des ori-
gines chrétiennes de notre village.  

Le calvaire de SIGEAN vers 1900. 

La messe de la Fête Dieu célébrée au cal-

vaire en juin dernier avec la procession et 

la première communion des enfants…  



 

Plusieurs 
pins ont cédé 
au vent dont 

celui qui      
surmontait     
le calvaire 
central…. 

Image parue dans la presse                               
et qui a saisi bien des personnes:                       
Le grand Christ gisant parmi les           

branchages et sectionné à sa base. 



 

14 février: Messe des 
jeunes animée par l’aumô-
nerie NGA avec l’accueil de 

catéchumènes de 2027. 



A vos agendas 
 

Mois de MARS 
  

Vendredi 6 Mars : 9h SIGEAN, Église, Adoration et Confessions 
15h LEUCATE, EHPAD « La Tramontane », Messe 
Samedi 7 Mars : 10h à 15h, à la Maison Paroissiale de SIGEAN, 
Grande Fraternité autour de la Journée des Droits de la Femme orga-
nisée par le Secours Catholique en partenariat avec la mairie de SI-
GEAN : Journée organisée par l’équipe du Secours Catholique de 
SIGEAN. 
9h30 à 12h, LEUCATE-Village, Chemin de la Perrière,  
Braderie du Secours Catholique  
10h PORT-LA-NOUVELLE, Église, Adoration, 
17h BAGES, Église, Messe mensuelle 
Dimanche 8 Mars : 11h LEUCATE-Village, Église, Messe + Scrutin 
des Catéchumènes 
16h LEUCATE-Village, Église, CONCERT du Duo 
« CANTICEL » (Voix de contralto et orgue) 
Mardi 10 Mars : SIGEAN Permanence et boutique du Secours Ca-
tholique fermées (Formation des bénévoles) 
15h SIGEAN, Maison Paroissiale, Récollection de Carême pour les 
Équipes du Rosaire avec le Père Philippe PLET 
20h BAGES, Église, Veillée de prières et de louange 
Jeudi 12 Mars : SIGEAN, 14h, Permanence et boutique du Secours Catholique ouvertes 
Vendredi 13 Mars : 18h ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Médiathèque, Catéchisme 
20h30 SIGEAN, Maison Paroissiale Préparation au Baptême 
Samedi 14 Mars : SIGEAN Église, Messe animée par l’Aumônerie NGA + Scrutin des Catéchumènes puis 
Soirée NGA 
Dimanche 15 Mars : Dimanche de Laetare Pas de messe à SIGEAN (Messe la veille) 
Mercredi 18 Mars : pas de messe à PORT-LEUCATE à 9h30  
(Messe de Saint-Joseph le jeudi 19 mars à 9h30) 
14h30 ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES,  
Rencontre des Équipes du Rosaire 
14h30 PORT-LA-NOUVELLE, Salle Paroissiale, Réunion du 
Groupe de Partage 
 

Jeudi 19 Mars : Solennité de Saint-Joseph,  
époux de la Bienheureuse Vierge Marie 
9h30 PORT-LEUCATE, Église, Messe de Saint-Joseph 
18h00 SIGEAN, Église, Messe de Saint-Joseph 
 

Samedi 21 Mars : 9h30 à 17h Abbaye de FONTFROIDE, Journée 
Diocésaine des futurs mariés 
17h PEYRIAC-DE-MER, Église, Messe mensuelle 
Dimanche 22 Mars : 10h30 PORT-LA-NOUVELLE, Église, Messe 
des Défunts 
Du mardi 24 au vendredi 27 mars SIGEAN, Maison Paroissiale,  

Exposition-Vente de l’Atelier Saint-Félix 
Mardi 24 Mars : 17h SIGEAN, Église,  
Messe anticipée de l’Annonciation 

 



 

ECOUTEZ RCF Pays d’Aude                              
Votre Radio Chrétienne                                              

NARBONNAIS  98.2 FM 

20h PEYRIAC-DE-MER, Église, Veillée de prières et de louange 
Mercredi 25 Mars : Solennité de l’Annonciation 
Messe de la Solennité : 9h30 PORT-LEUCATE  

Vendredi 27 Mars : 18h PORT-LA-NOUVELLE, Église, Célébration pénitentielle  
(pas de messe de semaine à 17h)  

    18h ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Médiathèque, Catéchisme  
 

SEMAINE SAINTE : Voir l’ Horaire général en page centrale du Bulletin 
Changement d’heure dans la nuit du samedi 29 au dimanche 30 mars ! 

 
 

Mois d’AVRIL 
 
Jeudi 2 Avril : 14h30 PORT-LA-NOUVELLE, EHPAD « Francis Vals » : Messe 
Samedi 4 Avril : LEUCATE-VILLAGE, Chemin de la Perrière, 9h30 à 12h, Vente de Pâques au Secours 
Catholique 

Pas de messes de semaine entre le Lundi 6 avril et le Vendredi 10 avril inclus 
 

Mardi 7 Avril : 15h PORT-LEUCATE, Église, Groupe de partage avec le Chanoine Thierry ÉBERSOHL 
SIGEAN, Permanence et boutique du Secours Catholique fermées 
Mercredi 8 avril : 9h PORT-LEUCATE, Église, Messe avec les Collégiens de Saint Louis de Gonzague 
Jeudi 9 Avril : SIGEAN, 14h, Permanence et boutique du Secours Catholique ouvertes 
Vendredi 10 Avril : 18h ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Médiathèque, Catéchisme 
20h30 SIGEAN, Maison Paroissiale Préparation au Baptême 
Samedi 11 Avril : 15h SIGEAN, Maison Paroissiale, Assemblée Générale de l’Hospitalité Diocésaine,             
Catéchisme, 17h30 SIGEAN, Maison Paroissiale, Éveil à la Foi 
18h SIGEAN, Église, Messe animée par l’Hospitalité Diocésaine et NGA puis soirée NGA 
 

Dimanche 12 Avril : Dimanche de La Divine Miséricorde 
10h30 PORT-LA-NOUVELLE, Église, Messe des Familles 
11h LEUCATE, Église, Messe + Éveil à la Foi 
15h LEUCATE-Village, Foyer, Grand LOTO de la Paroisse au profit des enfants et des jeunes qui partent en 
pèlerinage à LOURDES, 
17h SIGEAN, Église, CONCERT du Chœur de l’Aude 
Mardi 14 Avril : PORT-LA-NOUVELLE, Rencontre des Équipes du Rosaire 
15h SIGEAN, Maison Paroissiale, Rencontre des Équipes du Rosaire 
Mercredi 15 Avril : 14h30 ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Rencontre des Équipes du Rosaire 
14h30 PORT-LA-NOUVELLE, Salle Paroissiale, Réunion du Groupe de Partage 
Samedi 18 Avril : 9h30 à 17h, SIGEAN, Journée de préparation à la Première Communion 
18h (Horaire d’été) PEYRIAC-DE-MER, Église, Messe mensuelle 
Dimanche 19 Avril : 10h30 SIGEAN, Église, Messe des Défunts 
Vendredi 24 Avril : 18h ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Médiathèque, Catéchisme 
Samedi 25 Avril : 18h (Horaire d’été) ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Église paroissiale,                               
Messe mensuelle 
Dimanche 26 Avril : 17h ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES, Église, CONCERT de chorale avec la Com-
pagnie Magali BOURGAREL 



Patrimoine 
 

Le grand orgue de PORT-LA NOUVELLE a 150 ans
     

                             par Samuel POUJADE, organiste. 

Le 21 Juillet 1844, un édit de Louis-Philippe proclame « La Nouvelle » commune de 
France. Cette toute jeune ville se développe entre mer et collines, entre port et voie 
ferrée. Il faut attendre la deuxième moitié du XIXe siècle pour voir Notre-Dame de 
Bon Voyage sortir de terre. 
  
Cette église qui n’est pas sans rappeler Notre-Dame de Bonne Nouvelle à Port-
Vendres souhaite se doter d’un orgue pour accompagner les offices. Le marché est 
passé avec la maison Puget de Toulouse, reconnue et renommée dans la région, pour 
la somme de 10 000F.  
 
La réception et la bénédiction ont lieu le 12 décembre 1876 en présence de Baptiste 
Puget, Facteur d’orgues ; Messieurs Nolet et Cuguillères, organistes de la cathédrale 
Saint Just et de Saint Sébastien de Narbonne ; Monsieur Courtade, organiste de 
l’église des Jésuites de Toulouse.  
 
L’instrument a alors 14 jeux, répartis sur 2 claviers et un  pédalier. Il semble que le 
Mr Puget ait donné toute satisfaction à la fabrique qui le remercie chaleureusement.
  
Dans les années 1950, à une époque où on redécouvre la musique du XVIIIe, les 
orgues se modifient et perdent tout ou partie de leur romantisme. Comme souvent, 
Maurice Puget est à l’oeuvre pour cette modification. La voix humaine et le basson-
hautbois de Baptiste sont remplacés par un nazard et un flageolet. Des jeux à la 
mode à l’époque qui nous paraissent maintenant incongrus sur un 
orgue de cette époque et de cette taille. 
  
Certaines modifications sont tout de même plaisantes. En effet, Maurice étend le pé-
dalier qui ne faisait que 24 notes au départ, pour le passer à 30 notes. Le répertoire 
est ainsi étendu, et l’orgue peut se prêter plus facilement à des prestations de con-
certs, en plus de la liturgie. 
  
Au début des années 1980, l’orgue est muet. Il faut attendre vingt ans pour qu’une 
restauration soit menée. Elle est confiée à Jean Daldosso qui s’inspire de la tradition 
Puget. L’orgue a conservé toute la tuyauterie Baptiste Puget. Les 2 jeux posés par 
Maurice sont enlevés, la composition revue dans un compromis entre Baptiste et 
Théodore Puget, avec l’ajout du Cornet 5 rangs. 
  
L’instrument remplit ainsi très bien l’édifice, offrant des possibilités musicales variées 
et poétiques. Il a été formidablement servi, pendant des années, par son ancien titu-
laire Christophe Barrault.  
 





Composition de l’orgue: 
Grand Orgue Récit Expressif Pédale 

Bourdon 16 Flûte harmonique 8 Soubasse 16 
Flûte 8 Gambe 8 Basson 16 
Salictional 8 Voix Céleste 8 

Prestant 4 Flûte octaviante 4 
Doublette 2 Basson-Hautbois 8 

Plein Jeu V Trompette 8 
Cornet V 

Orage, Tirasse GO, Tirasse Rec, Retour Anches, Appel Anches, 
Octave Grave GO, Accouplement Récit, Trémolo Récit, Expression 

Récit  



 
7 février: Le repas organisé 
par le Secours Catholique en 
collaboration avec les chas-

seurs, à SIGEAN. 

La messe 
très suivie 

du                   
Mercredi 

des cendres 
à SIGEAN. 



Joies et deuils 

Feuilla 
 

Guillaume BELONDRADE 
 

Port-La Nouvelle 
 

Tiago GARCIA 
 

Sigean 
 

Noa AÏSSOU 
 

Feuilla 
 

Maria GARCINURO 88 ans 

 

Fitou 
 

Patrick TARRIUS 76 ans 
Serge SUZANNE 79 ans 

 

La Palme 
 

Benjamin HACK 42 ans 
 

Leucate-village 
 

Cécile DAUMARD 92 ans 
Hélène FERRANDO 86 ans 

Gisèle RIGAUD 86 ans 
 

Port-La Nouvelle 
 

Danielle PITIÉ 79 ans 
René RESTE 78 ans 

Josette GARCIA 89 ans 
Jean-François SAUVAN 67. 

José CELIENTO 84 ans 
 

Portel 
 

Pascal LAPAUZE 45 ans 
 

Roquefort 
 

Didier CLASTE 72 ans 
Rose CANTIÉ 99 ans 

Michel RECORDON 71 ans 
 

Sigean 
 

Gérard PAU 86 ans 
Louis MELLET 84 ans 

Francis TEISSEIRE 87 ans 
Nicole GOUILLAUD 57 ans 

Louis MARTY 84 ans 
André BALMIGERE 91 ans 

 

BAPTÊMES 

SEPULTURES 

Au Secours Catholique... 
 
Depuis 2014, l'équipe du Secours Catholique de Sigean propose 
des cours de « F.L.E » Français Langues Etrangères, assurés par 
Violette Chapuis, le mercredi matin de 9h30 à 11h30 dans les 
locaux de la boutique solidaire. Ces cours sont destinés aux 
personnes étrangères soucieuses d'apprendre le français. 4 
élèves suivent ces cours : Aranya, Daniel, Jacqueline et Yoshiko 
Ces cours sont ouverts à tout le monde. Depuis quelques an-
nées, cette mission a pris une nouvelle dimension. En effet, elle 
apporte un soutien complémentaire pour renforcer la prépara-
tion de l'examen demandé par la Préfecture pour l'obtention 
d'un visa ou d'une naturalisation française. Ce sont donc 2 
élèves cette année qui préparent cet examen, Aranya et Yoshiko, 
aidées et soutenues par Violette qui assure cette mission depuis 

10 ans maintenant. 
A c c o mp a g ne me n t , 
aide, soutien, respect 
toutes ces valeurs que 
l'on accorde aux 
autres et à la commu-
nauté qui nous réu-
nit .. Merci Violette, et 
bon courage Aranya et 
Yoshiko  
 
Marie SAVARY- Se-
cours catholique - Sigean  

Offrandes          
conseillées 

 

Par décision de Monseigneur 
l’Evêque et en accord avec 
la Province ecclésiastique, 
les offrandes indiquées aux 
fidèles sont les suivantes: 

 
Offrande de messe: 20€ 
 

Neuvaine de messes: 180€ 
(Messe quotidienne durant 9 jours) 

Trentain de messes:  560€ 
(Messe quotidienne durant 1 mois) 
 

Baptême:    100€ 
Mariage:                              
 entre 200 et 400€ 

ou plus selon les possibilités 

Sépulture:                               
 entre 200 et 400€ 
ou plus selon les possibilités 
 
Vous pouvez offrir une messe, une 
neuvaine ou un trentain pour une inten-
tion particulière: un vivant ou un défunt, 
pour vous-même, pour demander ou 
rendre grâce à Dieu, pour une occasion 
particulière, pour soutenir un proche ou 
un malade.   



Lisez, faites lire, consultez, archivez:   
Bulletin de liaison de la paroisse Saints-Pierre-et-Paul des Etangs.  

Diocèse de CARCASSONNE et NARBONNE.  Le PHARE  

La statue de saint 
Félix, diacre et 

martyr de Gérone, 
au dessus du 

maître autel de 
Sigean, tenant la 
palme d’argent., 
œuvre du sigean-

nais Alain Porterie. 


